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République Française 

***** 

Département de la Haute-Marne 
***** 

Arrondissement de Chaumont 
***** 

Canton de Châteauvillain 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES TROIS FORETS 

***** 
SEANCE DU 10 AVRIL 2025 

 

Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

42 24 29 
 

Date de convocation 

27/03/25 

 

Date d’affichage du compte rendu 

 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix avril à dix-huit heures, 
le conseil communautaire, s’est réuni sur convocation de Marie-Claude 
LAVOCAT, dans la salle des fêtes de Châteauvillain, sous la présidence de 

Marie-Claude LAVOCAT, Présidente. 
 

Présents : Philippe FREQUELIN, Jean-Charles WAGNER, Jean-Michel CAVIN, 

Muriel BOUGETTE, Franck DUHOUX, Guy JACOB, Marie-Claude LAVOCAT, 

Jean BOGDAN, Alain ROGUET, Francis DOUVILLE, Dominique POUPOT, Roland 

THERY, Guy BEGUINOT, Xavier SILVESTRE, Yvette ROSSIGNEUX, Thierry 

GOURLIN, Philippe CORDIER, Nicolle PENSEE, Aurélien JOLY, Bernard 

MARILLIER, Corinne FOLOPE, Jacques WAEBER, Patrick DEVILLIERS, Alain 

BACARAT,  

Excusé(s) et représenté(s) par procuration (s) : Jean-Marie BOUCHOT à Marie-

Claude LAVOCAT, Jacqueline DARMOCHOD à Jean BOGDAN, Roseline GRUOT 

à Philippe FREQUELIN, Josette DEMANGEOT à Jean-Michel CAVIN, Michel 

DEROUSSEN à Thierry GOURLIN. 

Excusé(s) non représenté (s) : Matthieu THOUVENIN, Françoise GUILLAUMOT, 

Christine CHEQUIN, Catherine BOUSSARD, Mariette VOILLOT, Maria DIDIER. 

Étai(en)t absent(s) : Jean-Michel GUERBER, Frédéric ROSSIGNOL, Ludovic 

JOBARD, Charles GULLAUD, Patrick CHECCI, Martine HENRISSAT, Gilles 

HANUSZEK, 
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Objet : Urbanisme : Accord de la CC3F sur les propositions de périmètres délimités des abords (PDA) des 

monuments historiques 

Les paysages et le patrimoine bâtis sont protégés depuis le début du XXème siècle. Cette protection repose sur 

les dispositifs règlementaires suivants : 

- la loi du 31/12/1913 est l’acte fondateur de la politique de protection du patrimoine ; 

- la création d'un périmètre de servitude (les abords) autour des édifices protégés (loi de 

- 1943) ; 

- la loi no 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 

patrimoine, dite "loi LCAP" complétée notamment par le décret no 2017-456 du 29 mars 2017. 
L'article L .621-30 du Code du Patrimoine définit la protection au titre des abords d'un monument historique 

(MH) : « les immeubles qui forment un ensemble cohérent avec un monument historique ou qui sont 

susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La 

protection au titre des abords a le caractère de servitude d'utilité publique dans un but de protection, de 

conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. » 

Cette protection s'applique aux immeubles qui se situent à moins de 500 mètres du monument et dans son 

champ de visibilité. TOUS les travaux à l'intérieur de ce périmètre et susceptibles de modifier l'aspect des 

abords, doivent recueillir l'accord de l'architecte des bâtiments de France. 

La loi no 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine, dite 

"loi LCAP" complétée notamment par le décret no 2017-456 du 29 mars 2017, procède à une refonte des 

régimes de protection issus du code du patrimoine et introduit la notion de « périmètre délimité des abords ». 

Le périmètre délimité des abords (PDA) vise à limiter les « abords des monuments historiques aux espaces les 

plus intéressants au plan patrimonial et qui participent réellement de l'environnement du monument » ; 

Ainsi, dans le cadre de la procédure de création du PLUi de la communauté de communes des Trois Forêts, 

Mme la Préfète, par courrier en date du 10/01/2025 a porté connaissance auprès de la CC3F qu’elle envisage 

de procéder à la transformation des périmètres de protection d'un rayon de 500 mètres autour des monuments 

historiques en périmètres délimités des abords (PDA). 

Cette opération permettant de substituer au rayon dit des « 500 mètres », un périmètre adapté aux enjeux 

patrimoniaux propres au territoire. 
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Les études réalisées par l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Haute-Marne nous ont 

été transmises. 

Considérant la réunion d’informations et d’échanges relative aux PDA de M. l’architecte des Bâtiments de 

France, qui s’est tenue lundi 9 décembre 2024, à Châteauvillain, avec les Maires des communes de : 

Arc-en-Barrois, Aubepierre-sur-Aube, Autreville-sur-la-Renne, Braux-le-Châtel, Bricon, Châteauvillain 

(SPR/AVAP), Dancevoir, Dinteville, Giey-sur-Aujon, Laferté-sur-Aube, Latrecey-Ormoy-sur-Aube, 

Leffonds, Richebourg, Villars-en-Azois ; 

 

Considérant que les PDA concernent 20 monuments historiques répartis sur 12 communes, hors MH situés 

dans le site patrimonial remarquable (SPR) de Châteauvillain : 

- Arc-en-Barrois : les décors du salon de la salle à manger du Château (inscrits au titre des monuments 

historiques par arrêté du 2 juillet 2015) ; l'église communale (inscrite au titre des monuments historiques par 

arrêté du 13 février 1928) ; la maison du XVIème siècle située derrière l'hôtel de ville (inscrite au titre des 

monuments historiques par arrêté du 6 juillet 1925) ; 

- Aubepierre-sur-Aube : l'église communale (inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 

13 février 1928) ; le bâtiment des convers de l'ancienne abbaye de Longuay (classé par arrêté du 11 avril 

2019) ; le château de l'ancienne abbaye de Longuay et le pigeonnier (inscrits au titre des monuments 

historiques par arrêté du 29 juin 2016). 

- Autreville-sur-la-Renne : le Château et son parc (inscrits au titre des monuments historiques par arrêté 

du 26 juillet 2004) ; 

- Braux-le-Châtel : la fontaine gallo-romaine (classée au titre des monuments historiques par arrêté du 

28 janvier 1915) ; l'église communale (inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 13 février 

1928) ; la croix de cimetière, contre le chevet (inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 20 

septembre 1940) ; 

- Bricon : l'église communale est inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 11 septembre 

1987 ; 

- Dancevoir : l'église communale (inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 9 mars 1990) 

; la maison datée 1564 dite « Maison Louis » située 74, rue de Verdun (inscrite au titre des monuments 

historiques par arrêté du 1 Juin 1993) ; 

- Dinteville : le château (inscrit au titre des monuments historiques par arrêté du 15 janvier 1971) ; 

- Giey-sur-Aujon : l'église communale (inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 13 

février 1928) ; 

- Laferté-sur-Aube : l'église communale (inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 19 

novembre 1990 ; les halles (inscrites au titre des monuments historiques par arrêté du 29 octobre 1975) ; 

- Latrecey-Ormoy-sur-Aube : l'église communale (inscrite au titre des monuments historiques par arrêté 

du 19 novembre 1990) ; 

- Leffonds : l'ancienne commanderie de Mormant, (classée au titre des monuments historiques par arrêté 

du 21 juillet 1989.) ; 

- Richebourg : l'église communale (inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 25 

novembre 1925) ; 

- Villars-en-Azois : le château (inscrit au titre des monuments historiques par arrêté du 26 août 1988). 

 

Considérant la présentation faite aux Conseillers Communautaires lors du Conseil du 16/12/24 ; 

Considérant que lors du Conseil du 16/12/24, les élus ont décidé de valider le principe de création de PDA 

et de demander préalablement un avis aux communes concernées afin de produire un travail collaboratif ; 

Considérant que les PDA proposés par l’architecte des bâtiments de France vise à adapter à la réalité du 

terrain et aux enjeux paysagers et patrimoniaux des abords des monuments historiques concernés, en lieu et 

place à l’actuel rayon de protection de 500 mètres ; 

Considérant les avis favorables émis par les communes concernées, en annexe ; 

Considérant que la procédure de création des PDA pourra se travailler en parallèle du PLUi et que ces 

périmètres pourront y être intégrés à l’issue des procédures ; 

Considérant que le PLUi de la CC3F arrive à son terme ; 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité :  

- Donne un avis favorable à la proposition de M. l’architecte des bâtiments de France ;   

- Emet un avis favorable quant à la poursuite du processus de modification des périmètres ; 

- Valide les documents en annexe ; 

- Dit que l’enquête publique relative aux PDA sera menée conjointement à celle de la création du PLUi de la 

CC3F, conformément aux dispositions de l'article R.621-93 du Code du Patrimoine ; 

- Charge la Présidente de prendre toutes les mesures utiles à la poursuite de cette décision ; 

- Autorise la Présidente à signer tous documents dans ce cadre. 

 

Vote pour : 29   Abstention : //    Vote contre : // 
  

Fait et délibéré en la salle des fêtes de Châteauvillain, en séance les jours, mois, et an susdits. 

A Châteauvillain, le 11/04/25.  Pour extrait conforme, La Présidente, Marie-Claude LAVOCAT 

 

 

 

 
[[[signature1]]] 

 
 

 

 

 

 

 
 

Marie-Claude LAVOCAT
2025.05.09 13:40:18 +0200
Ref:8698959-13069360-1-D
Signature numérique
la Présidente
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